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Limoges, le vendredi 28 février 2025 
 

Le Président de l’Université de Limoges 
 

A  
 

Monsieur Christophe DAGOT 
 
 

 

Objet : Lettre de mission relative à vos fonctions de Vice-Président délégué au 
développement durable 

Cher Collègue, 
 
Dans le cadre de l’équipe élue de l’Université de Limoges, nous avons le plaisir de vous confier la 
mission stratégique de Vice-Président délégué au développement durable, placée sous la 
responsabilité de la Vice-Présidente du Conseil d’administration. 
Cette mission s’inscrit dans la volonté de faire de l’Université de Limoges un établissement 
exemplaire et engagé en matière de transition écologique, sociale et sociétale. 
Votre rôle sera de structurer et de coordonner la politique de développement durable de 
l’université, en lien avec les composantes, les services et les partenaires institutionnels, tout en 
veillant à la cohérence avec la stratégie nationale et régionale de l’enseignement supérieur et de 
la recherche. 

 

 1. Objectifs de la mission 

1.1 Élaborer et piloter la stratégie de développement durable de l’université 
Vous serez chargé de formaliser et de mettre en œuvre une politique de développement durable 
et de responsabilité sociétale (DDRS) intégrée à la stratégie globale de l’établissement. 
À ce titre, vous veillerez à : 
• Définir une feuille de route pluriannuelle autour des grands axes de la transition 
écologique, sociale et énergétique ; 
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• Développer une approche transversale intégrant les dimensions environnementales, 
sociales, économiques et éthiques ; 
• Identifier des indicateurs de suivi et d’évaluation, en lien avec les directions concernées et 
les composantes ; 
• Valoriser les actions déjà engagées au sein de l’établissement et encourager leur 
mutualisation. 
 
1.2 Favoriser la transition écologique des campus et des activités universitaires 
En lien avec la Direction du patrimoine, la Direction logistique et les services techniques, vous 
aurez pour mission de : 
• Promouvoir une gestion durable des bâtiments, des espaces verts, de l’énergie et des 
mobilités ; 
• Encourager la réduction des consommations et des déchets, ainsi que le développement 
d’alternatives écologiques (zéro plastique, recyclage, circuits courts, etc.) ; 
• Intégrer la sobriété énergétique et l’adaptation au changement climatique dans les 
projets d’aménagement ; 
• Contribuer à la démarche d’éco-responsabilité des événements et des achats publics. 
 
1.3 Promouvoir la responsabilité sociale et citoyenne de l’université 
Vous veillerez à ce que la politique de développement durable inclue également les volets 
humains et sociétaux : 

• Soutenir les initiatives favorisant la qualité de vie au travail, l’inclusion et l’égalité 
des chances ; 
• Encourager les actions de sensibilisation et de formation à la transition écologique 
auprès des étudiants et des personnels ; 
• Favoriser les engagements citoyens, solidaires et associatifs de la communauté 
universitaire ; 
• Mettre en valeur les projets étudiants, scientifiques ou territoriaux contribuant à 
l’Agenda 2030 et aux Objectifs de développement durable (ODD). 
 

1.4 Renforcer les partenariats et la visibilité territoriale 
Votre mission consistera également à : 
• Renforcer les coopérations avec les collectivités locales, les organismes publics, les 
associations et les acteurs économiques du territoire sur les enjeux de durabilité ; 
• Contribuer à la participation de l’Université de Limoges aux démarches régionales et 
nationales (COP campus, Green Plan, etc.) ; 
• Promouvoir les actions et résultats de l’université dans ce domaine auprès de la 
communauté et des partenaires. 
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 2. Modalités de mise en œuvre 

Pour accomplir cette mission, vous serez amené à : 
• Travailler en étroite collaboration avec la Vice-présidente du Conseil d’administration, la 
VP délégué Responsabilité sociétale, la Direction générale des services, la Direction logistique, la 
Direction du patrimoine, le Service de prévention et sécurité, ainsi que les composantes ; 
• Animer un comité développement durable associant des représentants des personnels, 
des étudiants et des services ; 
• Favoriser l’émergence et le suivi de projets concrets au sein des campus ; 
• Participer à la représentation de l’Université dans les réseaux et instances régionales ou 
nationales de la transition écologique et sociétale. 

 

 3. Suivi et évaluation 

Un suivi régulier sera assuré à travers des bilans d’étape avec la Présidence et la Vice-présidente 
du Conseil d’administration. 
Vous présenterez chaque année un rapport d’avancement de la politique DDRS, comprenant : 

• Les actions menées et leurs résultats ; 
• Les indicateurs de suivi environnemental, social et économique ; 
• Les perspectives et priorités pour l’année suivante. 

Votre mission constitue un levier majeur pour inscrire durablement l’Université de Limoges dans 
une démarche de responsabilité environnementale et citoyenne exemplaire. 
Nous vous remercions pour votre engagement et vous assurons de notre confiance dans la 
réussite de cette mission essentielle au rayonnement et à la transformation de notre 
établissement. 
Veuillez agréer, Cher Collègue, l’expression de nos salutations distinguées. 
. 

 
 
      
 
 
      
 




